
 

 

AUTORISATION PARENTALE 
 

PREALABLE A LA PRATIQUE DE LA PLONGEE  

 

 

 
 

Je soussigné,

Demeurant

Responsable légal, autorise le mineur                                                                 né(e) le

À pratiquer la plongée sous-marine et l'apnée au sein du club NEMO en milieu artificiel et en 

milieu naturel,

À pratiquer la plongée sous-marine et l'apnée au sein du centre UCPA AQUA92 de Villeneuve 
la Garenne,

Durant la période du 1er septembre 2024 au 15 juillet 2025
 

Personne à contacter en cas d’urgence : 

Nom  

Prénom  

Téléphone  

Adresse  

 

Je reconnais avoir pris connaissance des risques liés à l’activité et autorise le club NEMO, ainsi 

que le centre UCPA AQUA92 à faire procéder à toute évacuation d’urgence si nécessaire. 

 

Fait le 1er septembre 2024 à

Signature obligatoire :
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